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(§)  Détecteur  à  ionisation  gazeuse  et  tomodensitomètre  utilisant  un  tel  détecteur. 
Détecteur  à  chambre  d'ionisation  permettant  l'élimi- 

nation  des  signaux  parasites  généralement  dûs  aux  défor- 
mations  des  lignes  de  force  du  champ  électrique  créé  entre 
les  électrodes  de  la  chambre  d'ionisation,  déformations 
situées  aux  extrémités  de  ces  électrodes. 

Ce  détecteur  comporte  une  chambre  d'ionisation  par- 
tagée  de  façon  étanche  en  deux  compartiments  (C1,  C2)  au 
moyen  d'une  cloison  (M)  en  matériau  diélectrique  per- 
méable  au  faisceau  de  rayonnement  ionisant.  Dans  le  com- 
partiment  (C1)  aval  sont  disposées  des  électrodes  de  mesure 
(e1,  e2 ...)  et  dans  le  compartiment  (C2)  amont  des  électrodes 
de  garde  (e21,  e22...)  respectivement  coplanaires  et  portées 
aux  mêmes  potentiels  (v,,  v2)  que  les  électrodes  de  mesure 
(e,,  e2...).  Les  gaz  introduits  sous  la  même  haute  pression 
dans  les  compartiments  (C1,  C2)  ont  des  numéros  atomiques 
différents. 

Application :  Tomodensitomètre. 



La  présente  invention  a  pour  objet  un  détecteur   à  ionisat ion 

gazeuse,  par  exemple  de  type  multicellulaire,   pouvant  être  u t i l i sé  

avan tageusement   dans  un  t o m o d e n s i t o m è t r e .  

Les  détecteurs   de  ce  type  utilisent  des  chambres  d ' ionisat ion 

telles  que  décrites  dans  le  brevet  français  N°  75.36  402  par  e x e m -  

ple.  Ces  chambres  d'ionisation  sont  consti tuées  d'une  e n c e i n t e  

étanche  munie  d'une  fenêtre  perméable  au  faisceau  de  r ayonnemen t  
ionisant  (rayons  X  ou Y),  à  l ' intérieur  de  cette  enceinte  é t a n t  

disposées  des  plaques  métalliques,  ou  électrodes,  sensiblement  pa -  
rallèles  entre  elles  et  perpendiculaires  à  la  fenêtre,  ces  é l e c t rodes  

étant  portées  à  des  potentiels  de  valeurs  déterminées  de  manière  à 

établir  entre  deux  électrodes  successives  un  champ  électrique  é levé  

(plusieurs  milliers  de  volts/cm)  et  aussi  uniforme  que  possible.  Dans 

l 'enceinte  étanche  est  introduit,  sous  une  haute  pression,  un  gaz  de 

numéro  atomique  élevé  de  sorte  que  le  faisceau  de  r ayonnemen t  

ionisant  pénétrant   dans  cette  enceinte  ionise  le  gaz  qu'elle  c o n t i e n t  

libérant  ainsi  des  ions  et  électrons  qui  sont  respect ivement   recuei l l is  

par  les  é l ec t rodes .  

Cependant,   dans  ces  chambres  d'ionisation,  les  lignes  de  champ 

électrique  présentent   généralement   des  déformations  aux  e x t r é m i -  

tés  des  électrodes,   ces  déformations  étant  dues  au  débordement  du 

champ  électrique  aux  extrémités   des  électrodes  et  à  la  présence  de 

la  fenêtre  d'entrée,  placée  au  voisinage  de  celles-ci,  comme  cela  a 

été  décrit  dans  le  brevet  français  N°  77.10  768. 

De  ce  fait,  une  partie  des  charges  électriques  n'est  pas 
col lectée  par  les  électrodes,  ce  qui  diminue  le  rendement  du 

dé tec teur   et  peut  aussi  créer  des  courants  parasites.  En  effet,   les 

champs  électriques  subissent  des  déformations  telles  que  les  ions 

et/ou  les  électrons  produits  dans  l'espace  compris  entre  les  é l e c t r o -  

des  col lectr ices   et  la  fenêtre  ne  peuvent  être  recueillis  par  ces  
électrodes  et  donc  ne  contribuent  pas  au  signal  électrique  délivré  à 



la  sortie  du  d é t e c t e u r .  

Afin  de  pallier  ces  inconvénients,   il  a  été  proposé  (b reve t  

français  N°  77.10 768)  de  disposer  une  couche  en  matériau  d i é l ec t r i -  

que  sur  la  surface  interne  de  la  fenêt re .   L' inconvénient  de  c e t t e  

solution  est  de  supprimer  l 'effet  d 'autocol l imat ion   du  détecteur   qui 

est  par t icu l iè rement   nécessaire  à  l 'él imination  du  r a y o n n e m e n t  

d i f fusé .  

Il  est  donc  nécessaire  que  le  dé tec teur   soit  muni  d'un  disposi t i f  

servant  à  la  fois  de  collimateur  et  d 'é lectrode  de  garde  et  cela,  sans 

nuire  au  rendement   de  ce  dé tec teur .   Une  solution  est  de  disposer 

une  é lectrode  de  garde  dans  le  prolongement   de  chacune  des 

é lectrodes  de  mesure  placées  dans  la  chambre  d'ionisation,,  l ' é l ec -  

trode  de  garde  étant  au  même  potentiel   que  l 'électrode  qu 'el le  

prolonge,  de  façon  à  éliminer  les  déformat ions   du  champ  é l e c t r i que .  

Toutefois,   si  les  électrodes  de  garde  sont  dans  la  même  e n c e i n t e  

elles  recuei l leront   des  particules  chargées  (ions  ou  électrons),  ce  qui 

diminuera  le  rendement   du  dé tec teur ,   et,  si  ces  électrodes  de  ga rde  

sont  placées  hors  de  la  chambre  d'ionisation,  la  distance  s é p a r a n t  

l 'é lectrode  de  garde  de  l ' é l ec t rode  de   mesure  correspondante  s e r a  

très  impor tan te   en  raison  de  l 'épaisseur  de  la  fenêtre  qui  do i t  

supporter  une  différence  de  pression  impor tan te ,   ce  qui  conduira  à  

des  débordements   importants  du  champ  é l e c t r i q u e .  

Le  détecteur   objet  de  la  présente  invention  évite  ces  inconvé-  

n ien t s .  

Suivant  l 'invention,  un  dé tec teur   à  ionisation  gazeuse  pour  la  

détect ion  d'un  faisceau  de  rayonnement   ionisant,  comportant   une  

enceinte  étanche  formant  une  chambre  d'ionisation  contenant  un  gaz  
à  haute  pression,  dans  cette  enceinte  étant  disposées  au  moins  deux 

électrodes  de  mesure,  et,  dans  le  prolongement   de  ces  électrodes  de 

mesure,  deux  électrodes  de  garde,  ces  é lectrodes  de  mesure  é t a n t  

portées  r e spec t ivement   à  un  premier  potentiel   et  à  un  second  

potentiel   et  les  électrodes  de  garde  étant  portées  respec t ivement   au  

potentiel   des  é lectrodes  de  mesure  qu'elles  prolongent,  est  c a r a c t é -  

risé  en  ce  que  l 'enceinte  est  divisée  de  façon  étanche  en  au  moins  



deux  compar t iments   au  moyen  d'une  cloison  placée  s e n s i b l e m e n t  

perpendicula i rement   au  faisceau,  cette  cloison  étant  en  m a t é r i a u  

diélectr ique,   perméable  au  faisceau  de  rayonnement   i on i san t , ce s  

compar t iments   étant  disposés  à  la  suite  l'un  de  l 'autre  sur  le  t r a j e t  

du  faisceau,  en  ce  que  les  électrodes  de  mesure  sont  disposées  dans 

l'un  des  compar t iments   ou  compart iment   aval  et  les  é lect rodes   de  

garde  dans  l'autre  compar t iment   ou  compar t iment   a m o n t .  

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  d'autres  c a r a c t é r i s t i q u e s  

appara î t ront   à  l'aide  de  la  description  ci-après  et  des  dessins  qui 

l ' accompagnent   et  sur  lesquels :  

La  figure  1  représente  schémat iquement   un  dé tec teur   à  c h a m -  

bre  d'ionisation  de  type  c o n n u  ;  

La  figure  2  montre,  en  coupe  longitudinale,  un  exemple  de 

réalisation  d'un  détecteur  suivant  l ' invention ;  

La  figure  3  représente  un  détail  du  détecteur   de  la  figure  2 ; 

La  figure  4  représente  un  autre  exemple  de  réal isat ion  d'un 

dé tec teur   suivant  l ' invention ;  

La  figure  5  montre  un  système  d'équilibrage  de  press ion ;  

La  figure  6  un  détecteur  suivant  l'invention  pour  un  f a i s c e a u  

éven t a i l .  

Le  détecteur   à  chambres  d'ionisation  de  type  connu,  montré  en  

figure  1,  comprend  une  enceinte  C   dans  laquelle  est  introduit ,   sous 

haute  pression,  un  gaz  de  numéro  atomique  é levé .  

Cette  enceinte  est  munie  d'une  fenêtre  f  perméable  au  f a i s -  

ceau  F  de  rayonnement  ionisant  (rayons  X  dans  l 'exemple  déc r i t ) .  

Dans  cette  enceinte  sont  placées  des  électrodes  el,  e2,  e l ,  

e2 ...  respect ivement   portées  à  des  potentiels  v1,  v2,  v1 ...  Les 

lignes  de  forces  du  champ  électr ique  E,  perpendiculaire  aux  é l e c t r o -  

des,  se  déforment  aux  ext rémi tés   de  celles-ci,  introduisant  des 

per turbat ions  dans  les  mesures  ef fectuées   par  le  d é t e c t e u r .  

Le  détecteur  suivant  l 'invention,  montré  en  figure  2,  évite  ces 

inconvén ien t s .  

Ce  détecteur ,   montré  en  figure  2,  comporte  une  enceinte  C 

étanche  munie  d'une  fenêtre  f.  Cette  enceinte  C  est  divisée  en  deux 



compar t iments   Cle t   C2  au  moyen  d'une  cloison  M  en  m a t é r i a u  

é lect r iquement   isolant,  perméable  au  faisceau  de  rayonnement  ioni- 

sant  (rayons  X)  et  disposée  sensiblement  perpendicula i rement   au 

faisceau  F  de  rayons  X. 

A  l ' intérieur  du  compar t iment   C1  (compar t iment   aval)  sont  

disposées  en  vis-à-vis,  à  la  suite  les  unes  des  autres,  des  plaques 

métalliques  formant  des  é lectrodes  de  mesure  e1,  e2,  e1 ...  Deux  

électrodes  successives  sont  séparées  l'une  de  l 'autre  par  des  d is tan-  

ces  déterminées.   Dans  le  compar t iment   C2  (compar t iment   amon t )  

sont  placées  des  é lectrodes  de  garde  e21,  e221  e21 ...  r e s p e c t i v e -  

ment  dans  le  prolongement  des  é lectrodes  de  mesure  e1,  e2,  e1  . . .  
La  figure  3  montre  un  détail  de  la  figure  2. 

Les  électrodes  e1  et  e21  sont  portées  à  un  même  p remie r  

potentiel  v1  et  les  é lectrodes  e2  et  e22  sont  portées  à  un  m ê m e  

second  potentiel  v2.  Le  potentiel   v1  est  par  exemple  un  po ten t i e l  

négatif  de  plusieurs  milliers  de  volts  par  rapport  à  la  masse  (à 

laquelle  est  reliée  l 'enceinte  par  exemple)  et  le  potentiel  v2  e s t  

alors  un  potentiel  positif,  à  la  masse  par  exemple,  ou  égal  à  quelques 

dizaines  de  volts  par  exemple  par  rapport  à  cet te   masse .  

Dans  le  compar t iment   C2  amont  est  introduit  un  gaz  à  h a u t e  

pression  dont  le  numéro  atomique  est  de  faible  valeur  (hydrogène  ou 

hélium  par  exemple)  tandis  qu'un  gaz  de  numéro  atomique  é l evé  

(xénon  par  exemple)  est  introduit,   sensiblement  à  la  même  pression,  

dans  le  compar t iment   C1  a v a l .  
En  fonct ionnement ,   le  faisceau  F  de  rayons  X  traverse  la  

fenêtre  f  et  pénètre  success ivement   dans  le  compar t iment   C2  a m o n t  

qui  présente,  pour  le  faisceau  de  rayon  X,  une  cloison  gazeuse  de 

très  faible  a t ténuat ion,   puis  dans  le  compar t imen t   C1  aval  où  les  

lignes  de  force  du  champ  électr ique  E  restent   perpendiculaires  aux 

électrodes  e1,  e2 ...  sans  subir  de  déformations,   les  électrodes  de 

garde  e21,  e22  ...  étant  très  proches  des  é lectrodes  principales  e l ,  

e2  ...  correspondantes,   puisque  la  cloison  M  qui  les  sépare  est  de  t r è s  

faible  épaisseur  (1/10  de  mm  par  exemple).  De  plus,  les  é l e c t rodes  

de  garde  forment  une  grille  anti-diffusion.  Un  appareil  A   de  m e s u r e  



est  placé  dans  le  circuit  électrique  de  l 'é lectrode  e2  par  exemple ,  

fournissant  un  signal  12  correspondant  au  courant  recueilli  par  c e t t e  

électrode  e2.  
Il  est  à  remarquer  que  le  détecteur   suivant  l ' invention  p e r m e t  

d 'effectuer   des  mesures  pour  des  énergies  de  faisceau  de  rayon  X  de  

différentes   va leurs .  

En  effet,   l 'a t ténuat ion  variant  exponent ie l lement   avec  la  dis- 

tance,  on  peut  utiliser  pour  effectuer   de  telles  mesures,   un  c o m p a r -  
t iment  C2  amont  dans  lequel  a  été  introduit  un  gaz  à  haute  pression 

et  de  numéro  atomique  de  valeur  moyenne  (krypton  ou  a rgon-  

krypton  par  exemple).  Dans  ce  cas,  les  déformations  des  lignes  de 

force  du  champ  électrique  E  au  niveau  de  la  fenêtre  f  seraient  a lors  

négl igeables .  

L'exemple  de  réalisation  du  détecteur   suivant  l ' invention  te l  

que  décrit  n'est  pas  l imitatif .   En  particulier,   le  dé tec teur   su ivant  

l 'invention  peut  présenter  plus  de  deux  compar t iments   successifs,   à  

savoir  un  compar t iment   aval  C1 et   plusieurs  compar t iments   a m o n t  

C2,  C3 ...  (figure  4)  séparés  les  uns  des  autres  par  des  cloisons  M , ,  

M2  de  faibles  épaisseurs.  Dans  ces  compar t iments   C2,  C3,  sont  

disposées  respec t ivement   des  électrodes  e21,  e22  et  e31,  e32.  Les  

électrodes  e21  et  e31  sont  au  même  potentiel  que  l 'é lectrode  e1 
qu'elles  prolongent  et  les  électrodes  e22,  e32  sont  au  même  po ten -  

tiel  que  l 'électrode  e2  qu'elles  prolongent.  Ces  électrodes  e 2 1 , e 2 2 ;  

e31,  e32  sont  telles  que  l 'absorption  des  rayons  X,  qui  est  de  fa ib le  

valeur,  soit  située  dans  la  zone  médiane  de  l 'espace  i n t e r - é l e c t r o d e s .  

Les  gaz  introduits  dans  les  différents  compar t iments   C1,  C2,  C 3  
sont  à  la  même  pression  et  ont  des  numéros  atomiques  différents ,   le 

numéro  atomique  du  gaz  introduit  dans  le  compar t iment   C1  étant  le  

plus  élevé.  Un  appareil  A  1 de  mesure  est  placé  par  exemple  dans  le  

circuit  de  l 'é lectrode  e2.  Des  appareils  A2,  A3  de  mesure  peuvent  
être  placés  également  dans  les  circuits  des  électrodes  e22  et  e32.  

Afin  que  les  gaz  introduits  dans  les  différents  c o m p a r t i m e n t s  

C1,  C2 ...  restent  à  la  même  pression,  on  peut  associer  à  ces  

compar t iments   C1,  C2 . . .   un  système  d'équilibrage  de  pression  t e l  



que  montré  en  figure  5  par  e x e m p l e .  

Ce  système  comprend  une  tubulure  T,  deux  fois  r e cou rbée ,  

dont  les  extrémités   1  et  2  s'ouvrent  r e spec t ivement   dans  les 

compar t iments   C 1  e t   C2.  Une  paroi  3  t ransversale ,   pouvant  s e  

déplacer  de  part  et  d'autre  d'une  position  moyenne  permet  d 'équil i-  

brer  les  pressions  des  gaz  contenus  dans  les  compar t iments   C 1  e t  

C2.  Cette  paroi  3  peut  être  une  membrane  déformable  fixée  sur  la  

tubulure  T  ou  un  piston  par  e x e m p l e .  

De  tels  détecteurs   peuvent  être  avan tageusement   utilisés  dans 

les  tomodens i tomèt res   du  type  t r ans la t ion- ro ta t ion   ou  dans  les 

tomodens i tomèt res   à  rotation  pure  (figure  6). 



1.  Détec teur   à  ionisation  gazeuse  pour  la  détect ion  d'un 

faisceau  de  rayonnement   ionisant,  comportant   une  enceinte  é t a n c h e  

formant  une  chambre  d'ionisation  contenant   un  gaz,  dans  c e t t e  

enceinte  étant  disposées  au  moins  deux  électrodes  de  mesure,  e t ,  
dans  le  prolongement  de  ces  é lectrodes  de  mesure,  deux  é l e c t r o d e s  

de  garde,  ces  électrodes  de  mesure  étant  portées  r e spec t ivement   à  

un  premier  potentiel  et  à  un  second  potentiel  et  les  é lectrodes  de 

garde  étant  portées  respec t ivement   au  potentiel   des  électrodes  de  

mesure  qu'elles  prolongent,  carac tér i sé   en  ce  que  l 'enceinte  e s t  

divisée  de  façon  étanche  en  au  moins  deux  compar t iments   (C1,  C2) 

au  moyen  d'une  cloison  (M)  placée  sensiblement  p e r p e n d i c u l a i r e m e n t  

au  faisceau,  cette  cloison  (M)  étant  en  matér iau  d i é l e c t r i q u e ,  

perméable  au  faisceau  de  rayonnement   ionisant,  ces  c o m p a r t i m e n t s  

(C1,  C2)  étant  disposés  à  la  suite  l'un  de  l 'autre  sur  le  trajet   du 

faisceau,  en  ce  que  les  é lectrodes  (el,  e2. . . )   de  mesure  sont  

disposées  dans  le  compar t iment   (C1)  ou  compar t iment   aval  et  les  

électrodes  (e21,  e22. . . )   de  garde  dans  le  compar t iment   (C2)  ou 

compar t iment   a m o n t .  

2.  Détecteur   à  ionisation  gazeuse  suivant  la  revendicat ion  I ,  

carac tér i sé   en  ce  que  les  gaz  introduits  dans  le  compar t iment   a m o n t  

(C2)  et  le  compar t iment   aval  (C1)  sont  sensiblement  à  la  m ê m e  

press ion.  

3.  Détecteur   à  ionisation  gazeuse  suivant  la  revendication  2, 

carac tér i sé   en  ce  que  les  gaz  introduits  dans  le  compar t iment   a m o n t  

(C2)  et  le  compar t iment   aval  (C1)  ont  des  numéros  a t o m i q u e s  

différents,   le  gaz  introduit  dans  le  compar t iment   (C2)  amont  a y a n t  

le  numéro  atomique  le  plus  fa ib le .  

4.  Détecteur   à  ionisation  gazeuse  suivant  la  revendication  1, 

carac tér i sé   en  ce  que  l 'enceinte  est  divisée  de  façon  étanche  en  n 

compar t iments   (C1,  C2,  C3),  n  étant  un  nombre  entier  supérieur  à  2, 

en  ce  que,  dans  ces  compar t iments   (C1,  C2'  C3. . . ) ,   sont  p l acées  

respec t ivement   des  paires  d 'électrodes  (e1,  e2;   e21,  e22;  e31,  e32) ,  



en  ce  que  les  é lect rodes   (e21  et  e31 )  sont  disposées  dans  l e  

prolongemnet  de  l 'é lectrode  (el)  et  portées  au  même  potent iel   que 
l 'électrode  (e.),  en  ce  que  les  électrodes  (e22,  e32)  sont  d i sposées  

dans  le  prolongement   de  l 'électrode  (e2)  et  portées  au  m ê m e  

potentiel  que  cette  é lectrode  (e2),  et  en  ce  que  les  gaz  i n t r o d u i t s  

dans  les  compar t iments   (C1,  C2,  C3)  sont  à  la  même  p ress ion .  

5.  Détec teur   à  ionisation  gazeuse  suivant  la  revendica t ion   4,  

carac tér i sé   en  ce  que  les  gaz  introduits  r e spec t ivement   dans  les 

compar t iments   C2,  C3  ont  des  numéros  atomiques  infér ieurs   au  

numéro  atomique  du  gaz  introduit  dans  le  compar t iment   C 1 .  
6.  Détec teur   à  ionisation  gazeuse  suivant  l'une  quelconque  des  

revendications  1  à  4,  carac tér i sé   en  ce  qu'un  système  d ' équ i l i b r age  

des  pression  des  gaz  contenus  dans  les  différents  compar t imen t s   de  

l 'enceinte  étanche  est  associé  à  cette  enceinte  é t a n c h e .  

7.  Détec teur   à  ionisation  gazeuse  suivant  la  revendica t ion   6, 

carac tér i sé   en  ce  que  le  système  d'équilibrage  comporte   au  moins  

une  tubulure  (T)  deux  fois  recourbées  dont  les  ex t r émi t é s   (1,  2) 

s'ouvrent  r espec t ivement   dans  deux  compar t iments   (C1,  C2)  à  

l ' intérieur  desquels  les  pressions  des  gaz  sont  à  équilibrer,   et  en  c e  

qu'une  paroi  (3)  étanche  et  mobile  sépare  t r ansve r sa l emen t   en  deux  

parties  la  tubulure  (T). 

8.  Détec teur   à  ionisation  gazeuse  suivant  la  revendica t ion   7,  

carac tér i sé   en  ce  que  la  cloison  mobile  est  une  membrane   souple ,  

dé fo rmab le .  

9.  Détec teur   à  ionisation  gazeuse  suivant  la  revendica t ion   7, 
caractér isé   en  ce  que  la  cloison  mobile  est  un  p is ton.  

10.  Tomodens i tomèt re ,   carac tér i sé   en  ce  qu'il  compor te   un 

détecteur   à  ionisation  gazeuse  suivant  l'une  quelconque  des  r e v e n d i -  

cations  1  à  9.  










	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

